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SÃ©golÃ¨ne Royal rappelle que la loi relative Ã  la transition Ã©nergÃ©tique 

pour la croissance verte prÃ©voit l'interdiction des sacs plastique de 

caisse Ã  usage unique Ã  compter du 1er janvier 2016. Inscrit dans la 

loi, l'arrÃªt de la distribution de ces sacs plastique, Ã  titre gratuit 

ou onÃ©reux, doit s'appliquer : la loi est claire et chacun peut la 

respecter, sans attendre la publication du dÃ©cret d'application ni 

l'application de sanction.


S'agissant du dÃ©cret d'application, la Commission europÃ©enne a souhaitÃ© 

poursuivre pendant trois mois les Ã©changes avec la France, notamment au 

regard des rÃ¨gles applicables au sein du marchÃ© unique europÃ©en. Ã€ cet 

effet, la ministre a saisi la Commission afin de proposer une mÃ©thode de

travail technique efficace.


17 milliards de sacs plastique Ã  usage unique ont Ã©tÃ© consommÃ©s en 

France en 2014. Ces sacs sont utilisÃ©s quelques minutes mais mettent 

plusieurs centaines d'annÃ©es Ã  se dÃ©grader, et sont ingÃ©rÃ©s par les 

animaux marins et les oiseaux. 75 % des dÃ©chets abandonnÃ©s en mer sont 

en plastique. Le cas le plus emblÃ©matique est celui des tortues marines,

qui confondent les sacs plastique avec des mÃ©duses : 86 % des espÃ¨ces 

de tortues marines sont touchÃ©es par ce phÃ©nomÃ¨ne. Les oiseaux sont 

Ã©galement trÃ¨s concernÃ©s : en mer du Nord, les estomacs de 94 % des 

oiseaux contiennent du plastique. En tout ce sont plus de 260 espÃ¨ces 

qui sont impactÃ©es par les sacs plastique.






Par ailleurs, le remplacement des sacs en polyÃ©thylÃ¨ne utilisÃ©s pour 

emballer les denrÃ©es alimentaires par des sacs composÃ©s de matiÃ¨res 

vÃ©gÃ©tales biodÃ©gradables permettra la crÃ©ation de 3 000 emplois. 

Certaines entreprises franÃ§aises, comme SphÃ¨re ou Limagrain, sont 

pionniÃ¨res dans le domaine des bioplastiques.
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